ARRETE n° 763 PR du 25 juillet 2005 portant modification de l’arrêté n° 6 PR du 11 mars 2005 relatif aux attributions du vice-président, ministre du tourisme et des transports aériens, chargé de la communication et de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 6 PR du 11 mars 2005 relatif aux attribu-tions du vice-président, ministre du tourisme et des transports aériens, chargé de la communication et de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 6 PR du 11 mars 2005 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1 -
Le second alinéa est remplacé par : “Il fait appel, avec l’accord du ministre responsable, aux services énumérés ci-dessous, auxquels il donne toutes les instructions nécessaires pour l’exercice de ses propres attributions et dans la limite de ces dernières :”

2 -
L’énumération est complétée par :

“-
service de la documentation ;

· délégation à la promotion des investissements.”

Art. 2.— A l’article 3-B de l’arrêté n°6PRdu 11mars 2005 susvisé, le tiret “autorisation d’exploitation commerciale d’aéronefs” est supprimé.

Art. 3.— A l’article 7 de l’arrêté n°6PRdu11 mars 2005 susvisé, dans la rubrique “Autres établissements et organismes” :

-
le tiret “SA Air Moorea” est supprimé ;

-
le tiret “SEM Air Tahiti” est modifié par “SA Air Tahiti”.

Art. 4.— Le vice-président, ministre du tourisme et des transports aériens, chargé de la communication et de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 juillet 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme


et des transports aériens,


Jacqui DROLLET.

